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Weider Infoen: 

www.ampoet.lu 



HOBBYMAART 

Date et Lieu:  Le marché artisanal de la fête du "Stackelser Inte Fest" aura lieu le 05 septembre 2026 
(de 10h00 heures à 18h00 heures) au Deich et dans la Grand -Rue / Zone Piétonne de la 
ville d’Ettelbruck.  
 

Personne de 
contact:  

Risch Lynn  
GSM: +352 621 65 85 91  
E-Mail: secretariat@ampoet.lu  
 

Type:  Marché artisanal (métiers d'art); chaque artisan ne peut exposer et vendre des objets 
fabriqués par ses propres soins dans son atelier. Des objets non indiqués à l'inscription 
ni des marchandises fabriquées en série ne peuvent être vendus.  
Des produits régionaux: des produits alimentaires, ......  
 

Inscription:  • L‘inscription doit nous parvenir par courrier ou par mail.  
• Seuls les fiches d’inscription remplies correctement et complètes sont retenues.  
• Environ  100  exposants  seront  admis.  
• Votre participation vous sera confirmée le plus vite possible.  
• Prière  de  joindre 2  photos des  objets  lors  de  l'inscription  ou  d’indiquer  un  site 

internet sur lequel les objets sont visibles.  
• Si vous devez annuler votre participation, nous vous serions gré de bien vouloir 

nous  prévenir le plus tôt possible.  
• N’oubliez pas de nous communiquer vos souhaits sous la rubrique 

«  Divers  » (emplacement préféré, un voisin bienvenu...).  

Tarif du stand:  Le tarif d’un stand de 3x3 mètres est de 15. - € +  une caution de 10. - €  
La caution sera remboursée le jour de l'événement (05.09.2026).  
 
En vue d’une inscription définitive de votre stand, nous vous prions de bien vouloir virer 
la somme de 25. - € , après notre confirmation de votre inscription, jusqu’au  
01 juillet 2026 sur notre compte auprès de la  
 

Banque Internationale à Luxembourg (BILLLULL)  
LU45 0026 1125 6620 0000  

avec la mention:  
" Standgeld 2026"  

 
En cas de non payement au préalable 45. - € de taxe sont perçues à l'attribution de 
l'emplacement le jour même  .  
 
La taxe comprend les frais de publicité.  

CONDTITIONS DE PARTI CIPATION  



Stands:  
  

• Veuillez apporter votre propre matériel. Nous ne mettons pas de tentes ou de 
structures similaires à disposition.  

• Toute tente doit être fixée de manière à offrir une stabilité telle qu’elle puisse 
résister aux éventuelles rafales de vent.  

• Vous avez la possibilité de réserver des tables et des bancs (style brasserie) 
payants sur la fiche d’inscription.  

• Concernant les appareils de chauffage, seules des appareils électriques sont 
autorisés.  

• Le courant vous est mis à disposition depuis plusieurs boîtes de répartition. Vous 
devez amener vos propres tourets de câble, prolongation et raccord électrique et 
votre matériel d’éclairage.  

• Tous les raccord et câbles électriques doivent être conformes au normes en 
vigueurs.  

• De l’eau vous est mise à disposition sur une place centrale.  
• En cas de travaux avec flamme ouvert des moyens d’extinction conformes au 

risques doivent être disponible.   
• Tout stand doit être fourni avec un panneau avec le nom du stand et l’adresse. Vous 

êtes obligés d’étiqueter tout produit visiblement et selon les dispositions légales, 
de manière correcte et détaillée (dénomination, origine, DLC, ingrédients, 
allergènes...).  

• Nous vous prions de préciser la taille de votre stand sur la fiche d’inscription.  
• Toutes les dispositions légales concernant la sécurité au travail, la protection de la 

jeunesse et de la maternité sont à respecter .   
 

Montage et 
démontage:  

Votre  emplacement  sera  mis  à  votre  disposition  le  dimanche  à  partir  de  07:30  
heures. Le montage de votre stand doit être réalisé au plus tard à 10:00 heures. A partir 
de 10:00 heures, la Grand -rue est barrée pour toute circulation et nous vous prions de 
garer votre véhicule sur un parking public! Le démontage du stand pourra se faire à 
partir de 18:00 heures.  
 

Musique:  De la musique à niveau bas est permise sur votre propre stand.  

Parking:  Des emplacements pour garer votre véhicule sont disponible sur le parking du Deich.  
 

Généralités:  • Tous les objets sont sous la responsabilité de l’exposant.  
• L'organisateur   décline   toute   responsabilité   en   cas   d'endommagement 

d’objets ou de blessures  de personnes.  
• Les  instructions  de  l'organisateur  et  des  représentants administratifs devront 

être respectées dans tous les cas.  
• Nous vous prions de bien vouloir abandonner votre emplacement dans un état 

propre. 

HOBBYMAART 




